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La une

Petite ville de demain, 
une chance pour l’avenir
Kêr Vihan Arc’hoazh, 
ur chañs evit an amzer-da-zont
Pendant de nombreuses années, nos villes ont connu bon nombre de 
difficultés. Les indicateurs étaient passés au orange : perte d’habitants, 
fragilités des commerces de centralité et des services publics sans parler 
de la dégradation du bâti dans les centres historiques comme le nôtre…
Ces préoccupations remontées par les collectivités à l’Etat ont été en-
tendues avec un plan de soutien aux villes de plus de 20 000 habitants 
(Action Cœur de Ville) avec des effets immédiats dans les 222 villes 
françaises lauréates. Malheureusement, sous ce seuil de population, 
des villes qui remplissaient aussi des fonctions essentielles avaient été 
oubliées.
Depuis octobre 2020, l’État a pris la mesure des défis que doivent rele-
ver ces « petites villes » et a décidé de lancer un « plan Marshall » pour 
leur donner les outils indispensables pour soutenir le dynamisme de 
nos villes : les « Petites Villes de Demain ».
Soutenue par Lannion-Trégor Communauté et les services de l’État, la 
ville de Tréguier est devenue lauréate de ce dispositif comme 25 autres 
communes des Côtes d’Armor (Dinan, Paimpol, Loudéac…). C’est une 
chance extraordinaire pour notre ville, c’est la récompense du travail 
mené par les élus d’hier et d’aujourd’hui mais c’est surtout la reconnais-
sance du travail de fond engagé avec la population au cours de l’année 
2018 lors de l’élaboration de notre projet de ville « Tréguier demain ! ».
C’est une chance car ce programme va actionner de nombreux leviers 
afin de dynamiser plus encore notre ville. C’est d’abord la garantie d’être 
accompagnés par des techniciens et spécialistes pour nous aider à in-
nover et apporter de nouvelles solutions pour qu’il fasse toujours mieux 
vivre à Tréguier.
Mais c’est aussi la garantie d’obtenir des subventions afin de renforcer 
notre cité : 3 milliards € ont été réservés par l’État aux Petites Villes de 
Demain afin de financer nos projets, projets du quotidien ou projets plus 
structurants comme la médiathèque, la rénovation de logements…
C’est donc un soutien sur 6 ans que l’État garantit à la ville. En plus du 
plan « France relance », nous allons donc pouvoir réaliser nos ambi-
tions. Des projets pour vous mais aussi pour les habitants du territoire 
alentour car sans une « locomotive » comme Tréguier, c’est l’attractivité 
des communes voisines qui serait aussi remise en cause.
Grâce à ce plan, « Tréguier demain ! » est d’ores et déjà passé au stade 
de « Tréguier maintenant ! ».

Une année sous 
le signe du renouveau
C’est avec quelques jours de retard que je vous 
souhaite mes meilleurs vœux pour cette année 
nouvelle. Après ces deux années si difficiles, en res-
tant vigilants dans les temps à venir, nous espérons 
tous pouvoir avancer vers des jours meilleurs.
Comme chaque année, à pareille époque, nous 
tirons des plans sur la comète et envisageons ce 
que nous pourrions réaliser à l’avenir.
Pour ma part, je souhaiterais mettre cette année 
sous le signe du renouveau. Et quoi de mieux qu’un 
nouveau magazine municipal pour illustrer cette 
ambition : un format revu, plus informatif et dont 
la parution devrait être de trois exemplaires par an 
afin de répondre au mieux aux questions que vous 
vous posez sur la vie de la cité.
Renouveau également avec le lancement des 
grands projets qui vont transformer la ville dura-
blement, qui vont redonner toutes ses lettres de 
noblesse à Tréguier mais surtout améliorer votre 
quotidien. Cette ambition partagée est portée par 
les 19 élus de Tréguier qui ont au cours des der-
niers mois œuvré pour faire de notre cité une ville 
heureuse et porteuse de projets

Ur bloavezh merket 
gant an nevezadur
Gant un toullad devezhioù dilañs e hetan bloavezh 
mat deoc’h. War-lerc’h diaezamantoù ur bern e-pad 
daou vloaz e c’hallomp tout soñjal emaomp o tostaat 
ouzh devezhioù kaeroc’h, anez ankouaat bezañ war 
evezh bepred en amzer da zont.

Evel bep bloaz er mareoù-mañ emaomp o sevel kes-
tell el loar hag e soñjomp er pezh a c’hallfemp ober 
er bloavezhioù a zeu.

Evidon, fellout a rafe din e vefe merket ar bloaz-mañ 
gant an nevezadur. Ha n’eus ket gwelloc’h evit ur ga-
zetenn nevez gant an Ti-kêr evit lakaat se war wel : 
ur stumm adwelet, muioc’h a geleier enni, hag a vo 
embannet teir gwech ar bloaz abalamour da res-
pont diouzh ar gwellañ d’ar goulennoù a vez savet 
ganeoc’h war vuhez hon c’humun.

Nevezadur ivez pa vo roet lañs d’al labourioù bras evit 
lakaat Landreger da cheñch da vat, da adtapout brud 
vat, hag evit gwellaat ho puhez pemdez ivez da gen-
tañ-tout. Ur c’hoant boutin eo etre an 19 kuzulier-kêr 
o deus roet bec’h e-kerzh ar mizioù diwezhañ evit 
ober da Landreger bezañ ur gêr levenez enni, ur gêr 
lec’h ma vez graet traoù.

Guirec Arhant
Maire de Tréguier

Vice-Président de Lannion Trégor Communauté

Redynamisation

A-greiz Kalon 
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Les brèves

2022 : Présidentielles 
et législatives
2022 : votiñ evit ar Prezidant 
hag evit ar Gannaded
Les élections présidentielles auront lieu 
les 10 et 24 avril 2022 et les législatives 
les 12 et 19 juin 2022. Elles se déroule-
ront dans la salle des fêtes, près de la 
gendarmerie.
Vous pouvez vous inscrire en Mairie 
sur les listes électorales munis d’un 
justificatif de domicile récent et d’une 
pièce d’identité jusqu’au 4 mars pour 
les présidentielles et jusqu’au 6 mai 
pour les législatives. Une inscription 
en ligne est également possible sur 
www.service-public.fr.
Les jeunes atteignant l’âge de 18 ans 
avant le premier tour sont inscrits d’of-
fice s’ils se sont bien faits recenser à 16 
ans dans la même commune (à vérifier 
en mairie avant l’élection).

Les pièces d’identité acceptées dans les 
bureaux de vote sont :
•	carte d’identité ou passeport valide ou 

périmé depuis moins de 5 ans,
•	carte vitale avec photo,
•	permis de conduire,
•	carte du combattant ou d’invalidité 

avec photo..
Le justificatif d’identité est indispen-
sable pour voter mais la carte électorale 
n’est pas obligatoire (fortement préconi-
sée).

Banque alimentaire 
pour les jeunes
Bank boued evit ar re yaouank
Le CCAS de Tréguier ouvre les distri-
butions alimentaires aux étudiants et 
lycéens résidant de façon autonome 
sur la ville de Tréguier. Une commission 
se réunira afin d’étudier les demandes 
d’inscriptions soumises à conditions 
de ressources. Les horaires de distribu-
tions évolueront afin d’être adaptés à ces 
jeunes. Pour rappel le CCAS de Tréguier 
travaille en partenariat avec l’associa-
tion COMERSO et la Banque Alimentaire 
de Lannion afin d’assurer tous les 15 

jours des distributions de denrées ali-
mentaires et de produits d’hygiène aux 
personnes traversant un moment difficile, 
et en fonction des ressources du foyer. Si 
les denrées provenant de COMERSO sont 
gratuites pour le CCAS, les denrées reçues 
de la Banque Alimentaire sont facturées à 
la collectivité. La distribution est assurée 
par une équipe de bénévoles.
  D’infos : CCAS

| Tél : 02 96 92 96 98

À la tête des services 
de la mairie
E penn servijoù an Ti-kêr

Madame Cécile Pédron a pris les 
rênes de la mairie suite au départ du 
Directeur Général des Services en juin 
dernier. Elle est secondée depuis ce 
début d’année par Laurence Pérotin, 
Directrice Générale Adjointe plus par-
ticulièrement en charge des questions 
liées à l’aménagement du territoire et 
à l’urbanisme.

La salle omnisports 
Ar vinic’hi relookée
Sal liessport Ar vinic’hi 
adfichet

Les travaux à la salle omnisports Ar 
Vinic’hi sont terminés. La salle a été 
entièrement rénovée : les sanitaires 
et les vestiaires ont été restaurés, le 
club-house a été agrandi et dispose 
maintenant d’un espace d’accueil et 
de réunion, les revêtements de sols ont 
été changés. Ce sont des revêtements 
Greenset qui sont des sols adaptés à 
tous types de sport.
Pour rappel, les salles de sports sont 
gérées par les communes de Tréguier 
et de Minihy-Tréguier au prorata de la 
population.

Élections

Solidarité

Administration

Sport

Mission argent de poches
Ar c’houlzad  gwerzh-butun

La ville de Tréguier a lancé le projet « mission argent de poche » l’été dernier.  Ces 
missions consistent à faire découvrir aux jeunes les différentes facettes du service 
public, en contrepartie ils perçoivent 15 euros par mission effectuée.
L’été dernier, 67 missions ont été confiées et réalisées par 10 jeunes de 14 à 17 ans. 
Parmi les réalisations avec les services techniques : la mise en place de « la plage » 
sur le port, la participation à l’entretien des parties communes des jardins partagés, 
la distribution de l’aide alimentaire, l’entretien du cimetière et aussi la vérification 
des pass sanitaires à l’entrée du cloître.
Fort du succès rencontré, le dispositif devrait être reconduit à l’avenir.
  D’infos : CCAS | Tél : 02 96 92 96 98

Jeunesse
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L’actualité

Mieux profiter des services du 
centre-ville
Profitañ diouzh ar gwellañ eus 
ar servijoù e kreiz-kêr
Dans la continuité des équipements collectifs offrant des es-
paces de stationnement en cœur de ville, de nouvelles acqui-
sitions de parcelles ont permis la création de parkings.
Aujourd’hui les surfaces sont encore à l’état brut, et ces aires 
de stationnement seront aménagées prochainement avec un 
programme d’équipements complémentaires (sanitaires, ser-
vices, végétalisation…).
Le parking de la rue Le Peltier offre déjà plus de 15 places au 
bénéfice des nombreux utilisateurs de cette voie de pénétra-
tion dans Tréguier, ainsi que pour les usagers des services à 
proximité.
Le parking de la rue Saint-André, également réalisé en ma-
tériaux stabilisés provisoires, offre quant à lui une vingtaine 
de places. 
Situé à proximité de la Poste il permettra également de pro-
poser du stationnement pour la future ludo-médiathèque et 
le conservatoire de musique. 

Rénovez, 
vous êtes aidés
Sikouret oc’h evit 
nevesaat !
De nombreux dispositifs existent 
pour vous accompagner. La ville 
de Tréguier bénéficie d’une Opéra-
tion Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat avec Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU) depuis jan-
vier 2020 pour une durée de cinq 
ans. Cette OPAH-RU peut vous 
permettre de bénéficier d’aides 
techniques et de subventions de 
l’Agence Nationale d’Amélioration 
de l’Habitat (ANAH), de LTC et de 

Accessibilité Travaux

Requalifier les espaces publics
Adkempenn al lec’hioù foran
Debuté en avril 2021 dans le cadre de la deuxième 
tranche de l’aménagement du centre ancien, le chan-
tier de rénovation des rues Kercoz, Marie Perrot et 
Perderies, vient de s’achever. L’état de la chaussée 
de ces trois rues, la vitesse souvent excessive et les 
difficultés de circulation pour les piétons, rendaient 
ces travaux de rénovation prioritaires.
Ce projet, confié pour la conception au cabinet 
ARCAHEB, a été réalisé par l’entreprise ATP, et les 
derniers travaux dans la rue des Perderies, après huit 
mois de chantier, offrent aujourd’hui un nouvel at-
trait à ces espaces de circulation partagée.
Les pavages réalisés en « pavés du roi », les murets 
canalisant la circulation automobile et sécurisant les 
piétons, ainsi que les espaces verts sous la direction 
d’un ingénieur paysagiste, seront complétés par du 
mobilier urbain pour offrir aux habitants et aux visi-
teurs un nouveau visage à ces trois voiries du centre 
historique de Tréguier.

Urbanisme
la Ville, pour rénover votre loge-
ment. Dans ce cadre, une cam-
pagne de ravalement est en cours, 
avec là encore un accompagne-
ment technique et financier. Pour 
tout projet de rénovation (travaux 
lourds, amélioration énergétique, 
valorisation du patrimoine, adap-
tation au vieillissement ou au 
handicap…), ayez le bon réflexe : 
adressez-vous au Point Info Habi-
tat à Lannion au 02 96 05 93 50 
et info.habitat@lannion-tregor.
com. Une permanence est assurée 
les jeudis des semaines paires à 
l’Espace France Services sur ren-
dez-vous. 

 D’infos :
Service Urbanisme
| Tél : 02 96 92 98 31
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Les jardins partagés
Al liorzhoù boutin

A l’initiative de la mairie, le dispositif 
des jardins partagés a vu le jour il y a 3 
ans. Aujourd’hui, c’est sous une forme 
associative que sont gérés ces jardins.  
Adhérer aux Jardins Partagés de Tré-
guier c’est :
•	 tester vos compétences en jardi-

nage,
•	 partager votre expérience et votre 

expertise en :
	» culture potagère traditionnelle
	» permaculture 
	» culture biologique
	» culture médicinale 

•	 apprendre à composter, 
•	 vivre le plein air,
•	 partager la convivialité !

 D’infos :
Rémi Rolland
| Tél : 06 60 95 77 76
| Mail : remifix@gmail.com
Robert Madec
| Tél : 07 68 05 78 54

Achat groupé d’énergie 
En em vodañ evit prenañ 
energiezh
Chacun peut faire des économies sur 
sa facture d’électricité et de gaz. En 
cette période où les dépenses liées à 
l’énergie pèsent de plus en plus sur les 
ménages, la ville de Tréguier confie à 
l’entreprise Wikipower l’organisation 
d’un achat groupé d’électricité verte 
et de gaz naturel à destination des ha-
bitants de la ville. Les pré-inscriptions 
sont ouvertes jusqu’à la fin du mois de 
février. 

 D’infos : CCAS
| Tél : 02 96 92 96 98
| www.treguier-energie.fr

Plantation d’arbres 
au bois du poète
Plantañ gwez e Koad ar Barzh
Nos jeunes s’impliquent pour l’envi-
ronnement. Début décembre, les élèves 
de l’école Anatole Le Braz et de l’école 
Notre Dame ont planté des arbres au 
bois du poète. Une matinée pleine 
de symboles au cours de laquelle les 
élèves se sont investis avec beaucoup 
de sérieux et de détermination. Merci à 
eux.

Les projets de clôture, de construction, 
d’extension, de création d’abri de jar-
din, de rénovation de toiture, portes ou 
fenêtres, ... sont soumis à une autori-
sation préalable d’urbanisme qui doit 
permettre de vérifier la compatibilité du 
projet en question avec la règlemen-
tation locale et son intégration à l’en-
vironnement (par ses caractéristiques 
architecturales, ses accès, ses raccorde-
ments aux réseaux publics).
Les travaux réalisés sans autorisation 
exposent à une procédure pénale.
Pour connaître les démarches à en-
treprendre, selon votre type de projet, 
n’hésitez pas à vous rapprocher du ser-
vice urbanisme de la ville.

Restauration du bâti ancien :
De plus, afin d’encourager les proprié-
taires à entretenir et à valoriser leurs 
habitations dans le périmètre du Site 
Patrimonial Remarquable des aides 
concernant les travaux extérieurs, vi-
sibles de l’espace public, sont mobili-
sables :
•	 De 1 à 10% du montant subvention-

nable peuvent être accordés par 
l’Etat

•	 15% du montant des travaux avec un 
minimum de travaux de 5000 € et 
plafonnés à 15 000 € auprès de la 
Région au titre des Petites Cités de 
Caractère.

La Fondation du Patrimoine peut oc-
troyer un label ouvrant droit à une dé-
duction d’impôt entre 50% et 100% du 
montant des travaux labellisés (Contact : 
delegation-bretagne@fondation-patri-
moine.com).
Ces différentes aides sont cumulables 
et nécessitent au préalable une autori-
sation d’urbanisme de la mairie.

 D’infos : Service urbanisme
| Tél : 02 96 92 98 31
| Mail : urbanisme@ville-treguier.fr

Choisir sa mutuelle
Choaz ur c’henwarez
Afin de vous aider à trouver la cou-
verture santé la plus adaptée à votre 
situation et la moins chère, la munici-
palité est partenaire de l’association 
« ARMORIC SANTÉ ». Un conseiller, 
M. Mesli, est présent en mairie le 1er jeu-
di de chaque mois, afin de vous rece-
voir et vous conseiller au mieux. 
Ce service est gratuit, il s’adresse à tout 
habitant de la commune, et bien sûr 
sans obligation d’adhésion. 

 D’infos : CCAS
| Tél : 02 96 92 96 98
ou M. Mesli : 07 63 73 36 34

UrbanismeAssociation

SantéÉnergie Environnement

Le Point Info Ha-
bitat, service de 
Lannion-Trégor Com-
munauté, vous in-

forme et vous accompagne dans vos 
projets d’amélioration thermique, 
d’adaptation du logement, de réduc-
tion des consommations d’énergie et 
de construction de logement. Il vous 
accompagne aussi pour chercher des 
financements.

 D’infos :  Lannion-Trégor Com-
munauté 
| Tél : 02 96 05 93 50
| info.habitat@lannion-tregor.com

Je veux faire des travaux, comment ça marche ?
E-sell emaon d’ober labourioù, penaos en em gemer ?
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Acte 1 du renouveau 
de Tréguier
Entre 2017 et 2018, la ville de Tréguier a établi sa stratégie de développement (« Tréguier 
demain ») pour renforcer sa position au cœur du Trégor. Ce « plan de bataille » prévoit 
d’impulser une nouvelle dynamique autour de ses deux points forts : le port et le cœur 
de ville.

La première étape étant la requalification du site des sœurs du Christ, pièce maîtresse 
de cette opération de dynamisation. Après l’achat du domaine par Lannion-Trégor 
Communauté en 2017, les projets ont bien démarré… Alors ? Où en sommes-nous 
aujourd’hui ?

Une première tranche de travaux 
livrée : les chapelles dédiées 
aux arts du cirque
Al lodenn gentañ eus al labourioù 
kaset da benn : ar chapelioù 
gouestlet da arzoù ar sirk
Le lycée Joseph Savina a bâti sa renom-
mée autour des formations artistiques. 
À l’étroit dans ses locaux, le lycée sou-
haitait pouvoir s’agrandir et disposer de 
nouveaux locaux adaptés à la pratique 
d’activités circassiennes : il a donc été 
décidé de réhabiliter les deux chapelles 
pour accueillir les enseignements du 
lycée et pourquoi pas, demain des as-
sociations circassiennes et des compa-
gnies. Au vu de l’intérêt patrimonial des 
chapelles, l’enjeu était de réaliser une ré-
habilitation respectueuse des bâtiments, 
raison pour laquelle ce chantier a été 
lauréat de la mission Stéphane Bern et 

du loto du Patrimoine.
Les travaux ont été entrepris et finan-
cés par Lannion-Trégor Communauté et 
ont coûté plus de 1,4 M€. Ils ont démar-
ré en septembre 2019 pour se terminer 
l’été dernier. Depuis septembre 2021, les 
élèves du lycée peuvent désormais pro-
fiter de cet équipement unique en Côtes 
d’Armor. Cet espace tant attendu peut 
dorénavant permettre au lycée de déve-
lopper ses propositions de formation.

Une seconde tranche 
en chantier : une école de 
musique au service du territoire
Un eil lodenn war ar stern : ur skol 
sonerezh e servij ar gumuniezh
Conservatoire de musique à rayonne-
ment intercommunal, l’établissement a 
pour objectif d’offrir au public une for-
mation musicale de qualité. Tréguier est 

le deuxième site le plus important en 
termes de fréquentation mais dispose 
de locaux inadaptés aux besoins des 
élèves et des enseignants. Installés dans 
la continuité des chapelles, les musiciens 
devraient investir les 500 mètres carrés 
dédiés à la pratique musicale en avril 
2022. Le rez-de-chaussée du bâtiment 

Pazenn 1añ nevezadur 
Landreger
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Et demain ?
Nag an amzer-da-zont ?
En dehors de ces programmes, 
d’autres chantiers seront lancés 
en 2022 et 2023. À l’état d’études 
à l’heure actuelle, deux axes sont 
confirmés :
•	la création de logements (loge-

ments sociaux, logements en 
accession à la propriété),

•	la réalisation d’une ludo-mé-
diathèque.

Et peut-être d’autres nouveau-
tés…Nous reviendrons sur l’avan-
cement de ces projets dans un 
futur numéro de votre magazine.

Nouvelle vie, 
nouveau nom ?
Ur vuhez nevez, 
un anv nevez ?
Le site des Sœurs du Christ a 
connu de nombreuses mutations 
au fil des siècles et plus particu-
lièrement au XXe. Il va connaître 
un nouveau départ avec les 
travaux engagés. Alors quoi de 
mieux qu’un nouveau nom pour 
symboliser ce renouveau ?
C’est un nouveau quartier de la 
ville qui est en train de naître. 
Quel pourrait être son nom  ? 
Vous avez des idées, écri-
vez-nous ! Proposez un ou plu-
sieurs noms, argumentez les rai-
sons qui expliquent votre idée… 
Nous soumettrons ensuite vos 
propositions aux élus afin de dé-
nommer cet espace.

 D’infos :
| responsable-culturel@ 
ville-treguier.fr

abritera le hall d’accueil, les services ad-
ministratifs, la salle des professeurs, les 
espaces de rangement et les sanitaires, 
tandis que les étages accueilleront les 
salles d’enseignement et de pratiques 
musicales.
Sa localisation en centre-ville, au cœur 
d’un site dédié en partie à la culture, est 
un atout indéniable pour croiser les arts 
et imaginer des synergies de création et 
de diffusion.
Les travaux d’un montant de 1,4 M€ sont 
à la charge de Lannion-Trégor Commu-
nauté et ont débuté en décembre 2020.

Un nouveau poumon vert 
au cœur de la Cité
Ur skeventenn c’hlas e kalon 
Landreger
Le projet constituera une trame verte 
entre la cathédrale et le port, avec une 

attention particulière apportée aux 
modes de gestion écologique du site, 
à l’intégration de biodiversité dans un 
espace végétal urbain. La large concer-
tation lancée en 2019 et en 2020 (avec 
notamment des portes ouvertes) a per-
mis de définir au mieux les besoins et les 
envies des habitants, de dessiner leur 
jardin idéal. Conçu par le créateur du do-
maine départemental du château de la 
Roche-Jagu, ce nouveau parc urbain se 
veut le point de rencontre des habitants 
et des visiteurs de passage. Il doit aussi 
symboliser le retour de la nature en ville, 
et révéler la facette végétale d’une ville 
qui cache ses jardins derrière ses hauts 
murs et façades de pierre…
Ces aménagements sont financés par la 
ville de Tréguier et coûteront 716 000 €. 
Démarrés en décembre 2021, ils de-
vraient durer jusqu’à l’automne 2022.
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Le trombinoscope

Guirec ARHANT
Maire  

2e Vice-président de Lannion-Trégor 
Communauté en charge de la culture, du 
patrimoine et de l’habitat
Président du Conseil de Surveillance du 
Centre hospitalier de Tréguier

Marie-Pierre 
BODIN
1ère Adjointe 
en charge des 
solidarités, de 
l’administration 
générale et de 
l’habitat.
Conseillère 
communautaire 
suppléante.

Patrick 
TOULARASTEL 
4e  Adjoint en 
charge de la 
valorisation des 
patrimoines et des 
espaces publics.
Délégué Petites 
Cités de Caractères 
de Bretagne

Franck 
SIMON 
2e Adjoint en 
charge des 
finances, du 
développement 
économique et des 
espaces portuaires.

Marie-Yvonne 
MADEC 
Affaires scolaires

Françoise  
VOISIN 
Solidarités 
(en charge de la 
Banque Alimentaire)

Katell  
LE ROUX
Déléguée suppléante 
aux Petites Cités 
de Caractères de 
Bretagne

Marie-Paule
COHAS 
Déléguée suppléante 
aux Petites Cités 
de Caractères de 
Bretagne

Yves
REVAULT 
D’ALLONNES 
Membre du CCAS

Laurence KERIVEN
Élue depuis 2014, Laurence nous a quittés le 2 octobre 2020. 
Elle était très impliquée au CCAS et dans la vie de sa commune. 
Son sourire, sa joie de vivre, son énergie nous manquent…

Sandrine  
CATHOU 
Sports

Rémi  
ROLLAND 
Membre du CCAS
Référent des 
Jardins Partagés

Michaël   
EVEN 
Éco-responsabilité

Pascal  
RENAULT 
Vie des quartiers

Pierre
MACE 
Vie des quartiers

Georges
PLAPOUS 
Membre du CCAS

Catherine
LE MARLEC
Vie des quartiers

Anne 
LE DANTEC 
3e Adjointe en 
charge de la 
jeunesse, de la vie 
associative et de 
l’animation.

Les conseillers municipaux
Ar guzulierien-kêr 

Les conseillers délégués
Ar guzulierien dileuriet

Le Maire et les adjoints
Ar Maer hag e eilmaered

Emmanuelle 
LE CARVENNEC 
Urbanisme

Olivier
GUEGUEN 
Sports et jeunesse



09

Les comptes-rendus municipaux

Mon magazine municipal • Hiver 2022

Conseil municipal 
du 12 juillet 2021
Kuzul-kêr d’an 12 a viz Gouere 2021
Jeunesse  

· �Adhésion au dispositif 
« Argent de poche »

Administration générale
· �PV Electronique 
Autorisation à signer la 
convention

· �Dématérialisation des 
actes soumis au contrôle 
de légalité 
Autorisation à signer la 
convention

Aménagement du
territoire

· �Déclaration d’Utilité 
Publique et de cessibilité 
Immeuble 8 rue Saint-
Yves

« Face à l’inaction persis-
tante du propriétaire mal-
gré les alertes et les mises 
en demeure qui lui ont 
été notifiées, la Ville a été 
contrainte de prendre un 
arrêté de mise en sécurité 
en date du 14 juin 2021 as-
sorti d’une interdiction dé-

finitive d’habiter, renforçant 
d’une part les mesures d’ur-
gences prescrites dans l’ar-
rêté de péril du 21 décembre 
2020, et prescrivant d’autre 
part la déconstruction com-
plète du bâtiment en vue 
de traiter définitivement les 
causes de son insécurité ».
· �Commission communale 
des impôts directs 
Nomination titulaires et 
suppléants

Patrimoine
· �Étude sanitaire sur la 
cathédrale 
Offre retenue, demande de 
subventions

Finances
· �Décisions modificatives 
Budget Port

· �Décisions modificatives 
Budget Ville

· �Effacement de dette

Conseil municipal du 22 novembre 2021
Kuzul-kêr d’an 22 a viz Du 2021
Administration générale 

· �Achat groupé énergie wikipower

Ressources humaines
· �Modification du tableau des effectifs
· �Nouvelles conditions contrat-groupe 
statutaire

Aménagement du territoire
· �Autorisation à signer le marché pour 
l’aménagement du parc des Sœurs du 
Christ

« Ce marché concerne le terrassement, 
la voirie, les réseaux, les espaces verts, 
le mobilier et la maçonnerie, pour un 
montant total hors taxes de 716 000 €. 
La parcelle, d’environ 2 ha, sera, dans 
un premier temps, défrichée, puis se 
dessineront, au fil des prochains mois, 
de nouveaux cheminements, espaces 
de jeux et scéniques, intégrés dans 

un espace végétalisé. Le terrain ainsi 
aménagé deviendra une vraie « coulée 
verte », permettant de relier le cœur 
historique et le port. » 
· �Avenant à la convention OPAH-RU 
Expérimentation de l’ANAH 
Aides aux ravalements de façades

Intercommunalité
· �PASS ASSO
· �Attribution de compensation 
(procédure de droit commun)

· �Attribution de compensation 
(partie dérogatoire)

· �GEPU 
Convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage 2021

Affaires portuaires 
· �Tarifs du port

Finances

· �Décision modificative 
Ville

· �Décision modificative 
Port

Affaires scolaires

· �Subventions voyages scolaires

Conseil municipal 
du 30 septembre 2021
Kuzul-kêr d’an 30 a viz Gwengolo 2021
Administration générale

· �Signature de la convention avec l’association 
«  Armoric Santé »

Ressources humaines
· �Recrutement d’un contractuel dans le cadre d’un 
accroissement d’activité au sein du service police 
municipale

· �Recrutement d’un contractuel dans le cadre d’un 
accroissement d’activité au sein du service scolaire 

Aménagement du territoire
· �Ludo-médiathèque 
Délégation de maîtrise d’ouvrage à la SPLA

· �Autorisation à signer la convention de mandat

Intercommunalité
· �Signature de la convention de transports spéciaux 
· �Pacte Financier et Fiscal de Solidarité 
Le Pacte Financier et Fiscal de Solidarité est un outil 
obligatoire, depuis la loi de 2014, pour les Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale signataires d’un 
contrat de ville comme Lannion-Trégor Communauté.

« C’est la feuille de route que les élus communautaires 
doivent remplir, pour mener les projets dont a besoin 
l’agglomération pour les cinq ans qui viennent. Des pistes 
de travail sont proposées. Il s’agit d’avoir un plan de 
développement ambitieux, donc investir. »

 D’infos :

Retrouvez l’intégralité des 
compte-rendus des conseils 
municipaux en mairie et  sur le 
site internet de la ville : 
www.ville-treguier.fr
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Le retour en images

Forum des associations
Forom ar c’hevredigezhioù
Mercredi 8 septembre, forum des associations à la 
salle omnisports. Plus de 50 activités proposées.

La TrégoRose 
TregeRoz
Dimanche 3 octobre, avait lieu la 8e édition de la course contre le 
cancer du sein, avec un départ sur les quais..

Départs en retraite  
An dud aet e retred
Vendredi 8 octobre, cérémonie des départs en 
retraite de quatre agents communaux et remise de 
la médaille du travail à deux agents.

Journées Européennes du Patrimoine   
Devezhioù europat ar glad
Samedi 18 septembre, ouverture au public des espaces circassiens, anciennes chapelles 
des Sœurs du Christ. Festival de 

Lanvellec
Festival Lanvaeleg
Dimanche 24 octobre, dans la 
cathédrale, concert final du 
festival de Lanvellec organisé 
par l’Association Rencontres 
Internationales de Musique 
Ancienne en Trégor.
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Concert de Laurent Voulzy 
dans la cathédrale 
Sonadeg Laurent Voulzy en iliz-veur
Les 23 et 24 novembre, magnifiques concerts 
de Laurent Voulzy dans la cathédrale. Concerts 
organisés par la toute jeune association Art 
Culture Trégor.

La course de l’Ours
Redadeg an Arzh
Dimanche 7 novembre, départ de Tréguier de la 
course de l’Ours au profit de l’ ADAPEI les Nouëlles 
section Trégor-Goëlo pour les enfants de l’Institut 
Médico-Educatif  ( IME)  Ker an Héol de Tréguier.

SepArty  
SepArty
Samedi 18 décembre de nombreux coureurs se 
sont mobilisés pour la recherche contre la sclérose 
en plaque. Trail semi urbain, nocturne.

Repas de Noël à la résidence 
autonomie
Pred Nedeleg en annez emrenerezh
Les 50 résidents ont fêté Noël  et le Nouvel An dans 
la joie et la bonne humeur avec la complicité des 
agents de la résidence.

Commémoration du 11 novembre
11a viz Du
Commémoration du 11 novembre en présence des élèves de CM des 
écoles Le Braz et Notre Dame qui ont lu des lettres de Poilus.
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Mairie de Tréguier

1 Boulevard Anatole Le Braz - 22220 TRÉGUIER
Tél : 02 96 92 30 19 
mairie@ville-treguier.fr

www.ville-treguier.bzh

Les étoiles du Trégor
Steredennoù Treger

 Stade Meudal

Les étoiles du Trégor, grand tournoi des jeunes footballeurs U9 en 
Bretagne, réunit chaque année plus de 300 jeunes joueurs, 2500 
spectateurs et des jeunes équipes européennes. Les organisteurs 
œuvrent déjà pour une belle édition 2022 pleine de surprises et 
d’échanges. Échanges entre enfants de cultures, d’expériences et 
d’habitudes différentes.

La Saint-Yves
Gouel Sant Erwan
Colloque de la Saint-Yves

 Théâtre de l’Arche 
« La justice est-elle encore humaine ? ». Colloque organisé par le 
Barreau de Saint-Bieuc. Il sera présidé par le Bâtonnier Hélène 
Fontaine, Présidente de la Conférence nationale des Bâtonniers de 
France et d’Outre-Mer. Ouvert à tous. De 9h à 12h et de 14h à 17h30. 

Grand Pardon de Saint-Yves,
présidé par Mgr Laurent Percerou, évêque de Nantes.
Samedi 14 mai à 20h30 :
St Yves des jeunes, veillée concert avec le groupe « Holi ».
Dimanche 15 mai :
Grand-messe pontificale à 10h, suivie de la procession du chef 
jusqu’à Minihy, et des vêpres pontificales à 16h.

À ne pas manquer
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sam. 

21
MAI

sam.    dim. 

14  15
MAI

Avril

Dimanche 3 et lundi 4
•	 Journées Européennes 

des Métiers d’Art
 Salle d’Honneur de l’Hôtel de ville, cloître, 

vitrines du centre-ville et les ateliers des artisans 
d’art de Tréguier.

Du mardi 4 au samedi 30
•	 �Biennale du lycée Savina 

« Un temps graphique »
�   Chapelle des Paulines.

Exposition de travaux graphiques 
de Vincent Perrottet. 
Du mardi au dimanche 
de 14h30 à 18h30. Entrée libre.

Mai

Samedi 14 et dimanche 15  
•	 La Saint-Yves

Samedi 14 
Colloque des avocats
Dimanche 15 
Grand pardon

Vendredi 20 
•	 Départ de la 26e édition du rallye 

de l’Association Automobile et Patrimoine 
du Pays de Fougères.

 Place du Martray
14h30

Juin

Du dimanche 12 au mercredi 15
•	 Régate anglaise Triangle Race

 Port de Tréguier

Samedi 18 et  Dimanche 19 juin
•	 Gala de danse du CCER

  Théâtre de l’Arche
Samedi 18 juin : séances à 15h30 et 20h00.
Dimanche 19 juin : séance à 15h30.

Samedi 25 juin
•	 Fête de la musique

à partir de 18h00


